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ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 1° et 2° de
l’article 9 de la Loi sur le ministère de la Sécurité
publique (L.R.Q., c. M-19.3), le ministre de la Sécurité
publique a notamment pour fonction d’assurer l’appli-
cation des lois relatives à la police et de favoriser la
coordination des activités policières;

ATTENDU QU’une entente sera conclue entre le
gouvernement du Québec, la Ville de Gatineau et la
Municipalité de Montebello relativement au rembour-
sement de leurs dépenses engagées pour la mise en place
de mesures de sécurité;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada souhaitent conclure une entente
afin d’effectuer le remboursement des dépenses engagées
pour la mise en place de mesures de sécurité par le
gouvernement du Québec, la Sûreté du Québec, la Ville
de Gatineau et la Municipalité de Montebello;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et signées par le ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes
et de la Réforme des institutions démocratiques;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Sécurité publique et ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes et
de la Réforme des institutions démocratiques :

QUE soit approuvée l’Entente entre le gouvernement
du Canada et le gouvernement du Québec sur le finance-
ment des mesures de sécurité requises pour le sommet
des dirigeants de l’Amérique du Nord tenu à Montebello
(Québec) du 20 au 21 août 2007, laquelle sera substan-
tiellement conforme au texte du projet d’entente joint à
la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51210

Gouvernement du Québec

Décret 114-2009, 11 février 2009
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction
d’une partie de l’autoroute 15, également désignée
autoroute des Laurentides, située sur le territoire de la
Ville de Saint-Jérôme (D 2008 68035)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 36
de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il
détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après
mentionnés, il y a lieu que la ministre des Transports
soit autorisée à acquérir par expropriation les biens requis
à cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports :

QU’elle soit autorisée à acquérir par expropriation
certains biens pour réaliser les travaux suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie
de l’autoroute 15, également désignée autoroute
des Laurentides, située sur le territoire de la Ville
de Saint-Jérôme, dans la circonscription électorale de
Prévost, selon le plan AA8807-154-03-0861 (projet
n° 154030861) des archives du ministère des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51211

Gouvernement du Québec

Décret 116-2009, 11 février 2009
CONCERNANT le renouvellement du mandat de
monsieur André Ménard comme membre et président
du conseil d’administration et directeur général de la
Commission de la construction du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.2 de la
Loi sur les relations du travail, la formation profession-
nelle et la gestion de la main-d’œuvre dans l’industrie
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de la construction (L.R.Q., c. R-20) prévoit que la
Commission de la construction du Québec est composée
d’un conseil d’administration formé de dix-sept membres
dont un président;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.3 de
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration sont nommés par le gouvernement pour au plus
cinq ans;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 3.6 de
cette loi prévoit notamment que le président du conseil
d’administration est d’office directeur général de la
Commission;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.7 de
cette loi prévoit que le gouvernement fixe la rémunéra-
tion et les autres conditions de travail du président;

ATTENDU QUE monsieur André Ménard a été nommé
de nouveau membre et président du conseil d’adminis-
tration et directeur général de la Commission de la
construction du Québec par le décret numéro 791-2004
du 10 août 2004, modifié par le décret numéro 1203-2006
du 18 décembre 2006, que son mandat viendra à expiration
le 28 août 2009 et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE monsieur André Ménard soit nommé de nouveau
membre et président du conseil d’administration et
directeur général de la Commission de la construction
du Québec pour un mandat de trois ans à compter du
29 août 2009, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Conditions de travail de monsieur André
Ménard comme membre et président
du conseil d’administration et directeur
général de la Commission de la
construction du Québec
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi
sur les relations du travail, la formation professionnelle
et la gestion de la main-d’œuvre dans l’industrie de la
construction (L.R.Q., c. R-20)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur André
Ménard, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme membre et président du conseil d’adminis-
tration et directeur général de la Commission de la
construction du Québec, ci-après appelée la Commission.

À titre de président, monsieur Ménard est chargé de
l’administration des affaires de la Commission dans le
cadre des lois et des règlements ainsi que des règles et des
politiques adoptées par la Commission pour la conduite
de ses affaires.

Monsieur Ménard exerce ses fonctions au siège de la
Commission à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 29 août 2009
pour se terminer le 28 août 2012, sous réserve des dispo-
sitions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

La rémunération de monsieur Ménard comprend le
salaire et la contribution de l’employeur aux régimes de
retraite et d’assurances.

À compter de la date de son engagement, monsieur
Ménard reçoit un salaire versé sur la base annuelle de
178 919 $.

Ce salaire sera révisé selon les règles applicables à un
premier dirigeant d’un organisme du gouvernement du
niveau 7.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à
monsieur Ménard selon les dispositions applicables à
un premier dirigeant d’un organisme du gouvernement
du niveau 7.

Dans le cas où les dispositions de ce décret sont
inconciliables avec les dispositions contenues au présent
décret, ces dernières s’appliqueront.

3.3 Allocation d’automobile

Une allocation mensuelle d’automobile de 610 $ est
versée à monsieur Ménard en lieu de tout rembourse-
ment de frais de déplacement à l’intérieur d’un rayon de
seize kilomètres du lieu habituel de travail.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :
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4.1 Démission

Monsieur Ménard peut démissionner de son poste de
membre et président du conseil d’administration et
directeur général de la Commission, sans pénalité, après
avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Ménard consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement,
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité,
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout
temps par le gouvernement sous réserve d’un préavis
de trois mois.

En ce cas, monsieur Ménard aura droit, le cas échéant,
à une allocation de départ aux conditions et suivant les
modalités déterminées à la section 5 des Règles concernant
la rémunération et les autres conditions de travail des
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 450-2007 du
20 juin 2007.

4.4 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Ménard demeure en
fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Ménard se termine le 28 août 2012.  Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de membre et président du conseil d’administration et
directeur général de la Commission, il l’en avisera au
plus tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre et président du
conseil d’administration et directeur général de la
Commission, monsieur Ménard recevra, le cas échéant,
une allocation de transition aux conditions et suivant les
modalités prévues à la section 5 des Règles concernant

la rémunération et les autres conditions de travail des
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 450-2007 du
20 juin 2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

______________________   _____________________
 ANDRÉ MÉNARD ANDRÉ BROCHU,

secrétaire général associé

51212

Gouvernement du Québec

Décret 117-2009, 11 février 2009
CONCERNANT le renouvellement du mandat de
Me Kimberley Legault comme commissaire de la
Commission des relations du travail, affectée à
la division de la construction et de la qualification
professionnelle

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 137.19 du
Code du travail (L.R.Q., c. C-27) prévoit notamment
que le mandat d’un commissaire de la Commission des
relations du travail est renouvelé pour cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 137.20 de ce code énonce que
le renouvellement du mandat d’un commissaire est
examiné suivant la procédure établie par règlement du
gouvernement et qu’un tel règlement peut notamment
fixer la composition des comités et le mode de nomination
de leurs membres, lesquels ne doivent pas faire partie de
l’Administration gouvernementale au sens de la Loi sur
l’administration publique (L.R.Q., c. A-6.01), ni la
représenter;

ATTENDU QUE l’article 137.28 de ce code prévoit que
le gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il a
édicté par le décret numéro 1193-2002 du 2 octobre 2002,
modifié par le décret numéro 197-2006 du 22 mars 2006,
en application de l’article 137.27 de ce code, la rémuné-
ration, les avantages sociaux et les autres conditions de
travail des commissaires;

ATTENDU QUE l’article 137.31 de ce code précise que
le fonctionnaire nommé commissaire de la Commission
cesse d’être assujetti à la Loi sur la fonction publique
(L.R.Q., c. F-3.1.1) pour tout ce qui concerne sa
fonction de commissaire, et qu’il est, pour la durée de
son mandat et dans le but d’accomplir les devoirs de sa
fonction, en congé sans solde total;


	droits2: 


